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Malgrй quatre dйcennies de mesures volontaires, les entreprises europйennes ne parviennent toujours
pas а combler les poste vacants des conseils d'administrations par des femmes. Certes, on constate une
prйsence croissante de femmes qualifiйes et expйrimentйes mais ces femmes de talent ne parviennent
pas pour autant а franchir le 'plafond de verre' qui les sйpare des responsabilitйs. Seuls 13% des
membres de conseil d'administration d'entreprises au sein des plus grandes sociйtйs cotйes de l'UE sont
des femmes. 
Or, il est aujourd'hui dйmontrй que des lйgislations contraignants sont efficaces pour promouvoir
l'йgalitй des sexes au sein des conseils d'entreprises et peuvent faciliter les avancйes nйcessaires dans
ce domaine. Pour permettre des progrиs vers un meilleur йquilibre entre les sexes dans les conseils
d'administration, l'Alliance des dйmocrates et des libйraux pour l'Europe s'est dйpartie de sa mйfiance
naturelle а l'encontre d'un systиme de quotas. C'est pourquoi l'ADLE a votй aujourd'hui en faveur d'une
directive obligeant les Йtats membres de l'UE а amйliorer l'йgalitй des sexes dans leurs conseils
d'administration. 
Silvana Koch- Mehrin (FDP, Allemagne), porte-parole de l'ADLE au sein de la commission sur les droits
des femmes a dйclarй : "Les progrиs sont trop lents. Si nous voulons qu'il y ait davantage de femmes
aux postes clйs, nous ne pouvons plus attendre. L'Europe a besoin d'un changement de culture au sein
des entreprises. Aucune sociйtй moderne ne peut йviter d'aborder la question des quotas. Ce projet de
loi n'est pas seulement une question d'йquitй, mais il est йgalement logique d'un point de vue
йconomique. Une entreprise fonctionne beaucoup mieux si elle a une direction diversifiйe qui apporte un
large et pertinent йventail de compйtences". 
L'objectif de la nouvelle lйgislation vise une prйsence de 40 % du sexe sous-reprйsentй parmi les
administrateurs non exйcutifs d'ici 2020. Les qualifications et le mйrite demeurent les principaux critиres
pour un poste au conseil d'administration. Les dйcisions de nomination devront кtre basйes sur des
critиres de qualifications objectives. Les PME de moins de 250 salariйs sont exclues du champ
d'application mкme si elles sont cotйes en bourse. 
Les Йtats membres qui possиdent dйjа un systиme lйgal en la matiиre pourront le garder а condition
qu'il soit aussi efficace que le propose la directive pour la rйalisation des objectifs. Les Йtats membres
devront prйvoir des sanctions appropriйes et dissuasives pour les entreprises qui ne respectent pas les
dispositions en ligne avec les objectifs de la directive.
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